
STOCK MÉTIER Nb navires 01/01/N-1 Nb navires 31/12/N-1 Raison écart Critère dénombrement

BFT Med PALANGRE HAUT 5 5

PALANGRE 33 33

CANNE LIGNE EXCLUSIVE 30 30

CANNE LIGNE NON EXCLUSIVE 2 2

SENNE 14 14

SWO Med PALANGRE HAUT

PALANGRE 51 51

CANNE LIGNE EXCLUSIVE

CANNE LIGNE NON EXCLUSIVE

SENNE

ALB Med PALANGRE HAUT

PALANGRE 5 5

CANNE LIGNE EXCLUSIVE

CANNE LIGNE NON EXCLUSIVE

SENNE

HKE PALANGRE 5 5

(Metiers - pas d'AEP espece) FILETS 12 23

CHALUT 9 5 Demission OP
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ESPÈCE ZONES STOCK INTITULÉ OP (kg) OP

BFT GSA7 FAO 37.1 ICCAT BFT Est-Med Sous-quota initial (t)                                                                                     4 083 000 

Sous-quota final (t)                                                                                     4 083 000 

Mesures de gestion

Gestion Individuelles (QI par navire)  AEP BFT Senne avec 

transfert initiale vers Navires -18m (Ecolabel)

Gestion Individuelles (QI par navire) prises ciblées navires 

avec AEP BFT avec minimum socio economique + bonus 

pour mesures liées à Ecolabelisation EPPM Peche 

Durable et MSC + Bonus valorisation commeciale - Malus 

pour non utilisation données environnementales 

ECHOSEA (hors Senne)

Gestion Collectives nationale prises accidentelles  des 

navires dans AEP BFT

Taux de consommation final (%) 99%

SWO GSA7 FAO 37.1 ICCAT BFT Est-Med Sous-quota initial (t)                                                                                           34 600 

Sous-quota final (t)                                                                                           40 600 

Mesures de gestion

Gestion Individuelles (QI par navire) prises ciblées navires 

avec AEP SWO avec minimum socio economique pour les 

navires sans antériorité

Gestion Collectives prises accidentelles  des navires dans 

AEP SWO

Taux de consommation final (%) 71%

ALB GSA7 FAO 37.1 ICCAT BFT Est-Med Sous-quota initial (t)                                                                                           15 000 

Sous-quota final (t)                                                                                           15 000 

Mesures de gestion

Quota Collectif Nationale (13t prises ciblées et 1,5t prises 

accidentelles)

Taux de consommation final (%)

4,49% (OP SATHOAN prises ciblées du TAC Nationale) et 

5,23% (OP SATHOAN prises accessoire du TAC National)

ARA GSA7 FAO 37.1 GSA7 Sous-quota initial (t)                                                                                           51 000 

Sous-quota final (t)                                                                                           51 000 

Mesures de gestion Gestion collective Nationale

Taux de consommation final (%) 0% au Sein OP SATHOAN

ENGIN ZONES STOCK INTITULÉ OP JOURS OP

CHALUT GSA7 FAO 37.1 HKE et  MUR MUG Sous-quota initial (t)  ≥ 18 m et < 24 m = 354 JOURS &  ≥ 24 m 1591 JOURS 

Sous-quota final (t)  ≥ 18 m et < 24 m = 354 JOURS &  ≥ 24 m 1591 JOURS 

Mesures de gestion

Quota Individuels transférable entre navires - gestion 

Collective OP -  suivi en temps réel via Application 

HALOP_SIH © 

Taux de consommation final (%) 78%

PALANGRE MUT & HKE en 

GSA 7 GSA7 FAO 37.1 HKE GSA7 Sous-quota initial (t)

 navire de -12 m : 6 432 jours 

navire de 12 m à 18 m : 93 jours 

Sous-quota final (t)

 navire de -12 m : 6 432 jours 

navire de 12 m à 18 m : 93 jours 

Mesures de gestion

Gestion collective nationale -  suivi en temps réel via 

Application HALOP_SIH © 

Taux de consommation final (%) 5% (OP SATHOAN sur quota National)

SENNE TOURNANTE 

COULISSANTE (HORS THON 

ROUGE) GSA7 FAO 37.1 GSA 7 Sous-quota initial (t)  1076 JOURS 

Sous-quota final (t)  1076 JOURS 

Mesures de gestion

Quota Collectif SATHOAN - Regles de gestion interne 

suivi en temps réel via Application OPQUOTA.com et 

HALOP_SIH © 

Taux de consommation final (%) 8%

SENNE DE PLAGE GSA7 FAO 37.1 GSA7 Sous-quota initial (t)  77 JOURS 

Sous-quota final (t)  77 JOURS 

Mesures de gestion Gestion collective OP

Taux de consommation final (%) 5%
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ESPECE Type écart Description Analyse difficultés/situations rencontrées

BFT Med Dépassement du sous-quota Néant

Ecart avec le prévisionnel Néant

Autres Néant

SWO Med Dépassement du sous-quota Néant

Ecart avec le prévisionnel Sous consommation Disponibilité de ressource & Quota Insuffisant pour permettre une activité de pêche ciblée LLD SWO

Autres Néant

ALB Med Dépassement du sous-quota Néant

Ecart avec le prévisionnel Sous consommation Disponibilité de ressource & Mesures de gestion inadaptées & Quota Insuffisant pour permettre une activité de pêche ciblée LLD ALB

Autres Néant

HKE Med GSA7 Dépassement du sous-quota Nd

Ecart avec le prévisionnel Nd

Autres Nd Pas de Quota HKE fileyeurs en GSA7 en 2024

ARA GSA7 Dépassement du sous-quota Néant

Ecart avec le prévisionnel Sous consommation Pas de captures sur flottille OTT - OTM des adhérents OP car espece non ciblée 

Autres Néant

EFFORT Type écart Description Analyse difficultés/situations rencontrées

CHALUT GSA7 Dépassement du sous-quota Néant

Ecart avec le prévisionnel Sous consommation Mesures de gestion de West Med 2024

Autres Néant

PALANGRE HKE/MUT Dépassement du sous-quota Néant

Ecart avec le prévisionnel Sous consommation Flottille non spécialisée sur cette pecherie en 2024, Flottille recentrée sur Dorade Rose ou Grand Pélagiques

Autres Néant

STC GSA7 (hors BFT) Dépassement du sous-quota Néant

Ecart avec le prévisionnel Sous consommation Disponibilité ressources - Sardine et Anchois < ou proche TMB - Crise trophique poisson bleu - Marche inéxistant pour ce type de produit

Autres Néant

SENNE DE PLAGE Dépassement du sous-quota Néant

Ecart avec le prévisionnel Sous consommation Metier tres peu pratiqué

Autres Néant
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Points d’alerte identifiés Commentaires/analyses

ALB Med
Mesures de gestion inadaptée : Nombre AEP prises ciblées insuffisantes au regard de la ressources et du quota disponible, le quota ne pourra jamais être consommé au niveau national sur cette base - Limitation du 

nombre/poids max par marée inadapté a la pêcherie, car les captures à la palangre peuvent etre importante, ce qui ne permet pas une mise en oeuvre d'une peche ciblée sur ALB. Limite des prises accessoires 1 

poisson/marée inadaptée a la réalité de la pecherie provoque mortalité de ALB inutile

SWO Med
La pêche ciblée sur SWO necessite une stratégie de peche spécifique et un quota suffisant, au regard du niveau de quota disponible les navires ne peuvent pas mettre en œuvre une stratégie adaptée pour une peche 

ciblée sur SWO. A noter une modification des zones de peches prioritaire de l'Est vers l'Ouest depuis 2 ans, probablement lié au changement climatique necessitant une strategie de gestion du quota par l'OP 

adaptative car les navires avec antériorités sont majoritairement situées en PACA (13, 83, 06)
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STOCK MÉTIER Nb navires 01/01/N Prévisionnel navires Raison écart Critère dénombrement

BFT Med PALANGRE HAUT 5 5

PALANGRE 30 32 Entrée nouveaux adhérents 

CANNE LIGNE EXCLUSIVE 27 29 Entrée nouveaux adhérents 

CANNE LIGNE NON EXCLUSIVE 2 0 Transformation des CLNE en PALANGRE

SENNE 14 14

SWO Med PALANGRE HAUT

PALANGRE 38 38

CANNE LIGNE EXCLUSIVE

CANNE LIGNE NON EXCLUSIVE

SENNE

ALB Med PALANGRE HAUT

PALANGRE 5 5

CANNE LIGNE EXCLUSIVE

CANNE LIGNE NON EXCLUSIVE

SENNE

HKE PALANGRE 5 5

(Metiers - pas d'AEP espece) FILETS 23 23

CHALUT 5 5
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ESPÈCE ZONES STOCK INTITULÉ OP SOUS QUOTA INITIAL (kg) Calendrier prévisionnel Évolutions prévues Critères utilisés OP

BFT GSA7 FAO 37.1 ICCAT BFT Est-Med Sous-quota initial (t)                                                                                                                                                  4 083 560 

Sous-quota final (t)                                                                                                                                                  4 335 800 

suivi en temps réelle quota via application 

www.opquota.com  

Mesures de gestion

Gestion Individuelles (QI par navire)  AEP BFT Senne avec transfert initiale vers Navires -

18m (Ecolabel)

Gestion Individuelles (QI par navire) prises ciblées navires avec AEP BFT avec minimum 

socio economique + bonus pour mesures liées à Ecolabelisation EPPM Peche Durable et 

MSC + Bonus valorisation commeciale - Malus pour non utilisation données 

environnementales ECHOSEA (hors Senne)

Gestion Collectives nationale prises accidentelles  des navires dans AEP BFT

du 01/02/N au 31/12/N

FIA + Transfert Réserve 

Nationale (art 17) +  

transfert ESP + Transfert 

Islande + Sous 

consommation Prises 

accidentelles

QI Senne sur base Anteriorités, et Transfert 

vers Petits Metiers (CLE + PAL+ PAL HAUT) 

pour  :Mesures environnementales 

(EMMP+MSC+ECHOSEA) + Mesures Marché 

TRL valorisation

Taux de consommation final (%) 95%

SWO GSA7 FAO 37.1 ICCAT SWO Med Sous-quota initial (t)                                                                                                                                                       34 300 

Sous-quota final (t)                                                                                                                                                       41 300 
suivi en temps réelle quota via application 

www.opquota.com  

Mesures de gestion

Gestion Individuelles (QI par navire) prises ciblées navires avec AEP SWO avec minimum 

socio economique pour les navires sans antériorité

Gestion Collectives prises accidentelles  des navires dans AEP SWO

du 01/04/N au 31/12/N
FIA + Transfert Réserve 

Nationale (art 17) +  

transfert ESP 

MSE pour les navires avec AEP - gestion 

collective du Quota des prises accidentelles - 

repartition TAC SWO.

PRISES CIBLEES = 90%

Min Socio Eco = 200kg/navire 

Part Antériorité = Solde

Prises accessoires PM = 9,5 %

Prises accessoires Chalut = 0,5%

Taux de consommation final (%) 70%

ALB GSA7 FAO 37.1 ICCAT BFT Est-Med Sous-quota initial (t)                                                                                                                                                       15 000 

Sous-quota final (t)                                                                                                                                                       15 000 

suivi en temps réelle quota via application 

www.opquota.com  

Mesures de gestion

Quota Collectif Nationale (13t prises ciblées et 1,5t prises accidentelles) du 01/04/N au 31/12/N
Quota Collectif Nationale - pas de gestion 

individuelle au sein de l'OP

Taux de consommation final (%)

5% (OP SATHOAN prises ciblées du TAC Nationale) et 5% (OP SATHOAN prises 

accessoire du TAC National)

ARA GSA7 FAO 37.1 GSA7 Sous-quota initial (t)                                                                                                                                                       45 900 

Sous-quota final (t)                                                                                                                                                          1 000 

Mesures de gestion
Gestion collective Nationale du 01/01/N au 31/12/N

Transfert vers Espagne 

possible en cours 

Gestion collective Nationale, pas de gestion 

différenciée en Interne OP

Taux de consommation final (%) 0% au Sein OP SATHOAN

HKE GSA7 FAO 37.1 GSA7 Sous-quota initial (t)                                                                                                                                                       37 000 

Sous-quota final (t)                                                                                                                                                       37 000 
suivi en temps réelle quota via application 

www.opquota.com  

Mesures de gestion
Gestion Collective au niveau de l'OP du 01/01/N au 31/12/N

Gestion collective au niveau de l'OP Interne 

OP

Taux de consommation final (%) 55%

ENGIN ZONES STOCK INTITULÉ OP JOURS Calendrier prévisionnel Évolutions prévues Critères utilisés OP

CHALUT GSA7 FAO 37.1 HKE et  MUR MUG Sous-quota initial (t)

 ≥ 18 m et < 24 m = non concernée au sein OP SATHOAN nd

Sous-quota final (t)

 ≥ 18 m et < 24 m = 530 JOURS &  ≥ 24 m 106 jours de base par navire + mesures WEST 

MED 2025 (Collectives et Individuelles) - Plafond de 920 jours  
du 01/01/N au 31/12/N

Mesures Collectives et 

Individuelles en cours 

d'année West Med 2025

Mesures de gestion

Quota Individuels transférable entre navires - gestion Collective OP -  suivi en temps réel 

via Application HALOP_SIH © 

Gestion individuelles des Quota d'effort, 

chaque navire dispose de la gestion 

individuelles de ses jours, les jours non 

consommable sont transférés aux navires 

avec solde de jours insuffisant a part 

égalitaire

Taux de consommation final (%)

95%

PALANGRE MUT & 

HKE en GSA 7 GSA7 FAO 37.1 HKE GSA7 Sous-quota initial (t)

 navire de -12 m : 6 432 jours 

navire de 12 m à 18 m : 93 jours 

Sous-quota final (t)

 navire de -12 m : 6 432 jours 

navire de 12 m à 18 m : 93 jours 
du 01/01/N au 31/12/N

Mesures de gestion

Gestion collective nationale -  suivi en temps réel via Application HALOP_SIH © 
suivi en temps réelle quota via application 

www.opquota.com  et HALOP_SIH © 

Taux de consommation final (%)

navire de -12 m : 6 432 jours :  5% (OP SATHOAN sur quota National)

navire de 12 m à 18 m : 93 jours : 1% (OP SATHOAN sur quota National)SENNE 

TOURNANTE 

COULISSANTE 

(HORS THON GSA7 FAO 37.1 GSA 7 Sous-quota initial (t)  1113 JOURS 

Sous-quota final (t)  1113 JOURS 

du 01/01/N au 31/12/N

Mesures de gestion

Quota Collectif SATHOAN - Regles de gestion interne suivi en temps réel via Application 

OPQUOTA.com et HALOP_SIH © 

suivi en temps réelle quota via application 

SIOP  et HALOP_SIH © 

Taux de consommation final (%) 10%

SENNE DE PLAGE GSA7 FAO 37.1 GSA7 Sous-quota initial (t)  77 JOURS 

Sous-quota final (t)  77 JOURS 

du 01/01/N au 31/12/N

Mesures de gestion

Quota Collectif SATHOAN - Regles de gestion interne suivi en temps réel
suivi en temps réelle quota via application 

SIOP  et HALOP_SIH © 

Taux de consommation final (%) 5%
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QUOTA CAPTURE ESPECE

Évolutions par rapport à N-1
Nouvelles mesures Maintien mesures Échanges réalisés

BFT Med Stock Est med nd Maintient de toutes les mesures 2024
Senne vers Petits Metiers + FIA + RN + Transf 

Esp + Transf Islande

SWO Med Stock Est med nd Maintient de toutes les mesures 2025

ALB nd Maintient de toutes les mesures 2026

ARA nd Maintient de toutes les mesures 2027 Transfert Vers Esp. vs. SWO Med

HKE GSA7 Filets 
Nouvelles mesures 2025 West Med - intégration du 

suiv en temps réel via www.opquota.com 

QUOTA EFFORT ENGIN

Évolutions par rapport à N-1
Nouvelles mesures Maintien mesures Échanges réalisés

CHALUT Mesures Collectives et Individuelles 2025 West Med

PALANGRE MUT & HKE en GSA 7 nd Maintient de toutes les mesures 2024

SENNE TOURNANTE COULISSANTE (HORS THON 

ROUGE)
nd Maintient de toutes les mesures 2024

SENNE DE PLAGE nd Maintient de toutes les mesures 2024
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STOCK Suivi captures Critères affectation antériorités Utilisation quotas réservesDemandes réserve (R.921-48) Sanctions prévues

BFT Med Stock Est med
Suivi en temps réel via Application 

OPQUOTA.com et HALOP_SIH © 

Senne sur la Base des Antériorités par navire, avec 

transfert vers segment petits metiers pour mesures 

environnementale (EPPM+MSC+ECHOSEA) et Marché 

(Valorisation Marque Collective)

Aucune réserve 

Petits Metiers affectation MSE par navire + bonus 

Ecolabel (EPPM+MSC) - Malus (ECHOSEA) + bonus 

valorisation marché marque collective 

Affectation réserve 

aux navires avec 

AEP

Affectation Réserve nationale suivant les 

regles arrêté du 4 décembre 2024 relatif à 

la mise en oeuvre de l’article R. 921-48 du 

code rural et de la pêche maritime;

SWO Med Stock Est med
Suivi en temps réel via Application 

OPQUOTA.com et HALOP_SIH © 

Affectation MSE pour chaque navire avec AEP SWO 

peche ciblée + solde antériorité disponible

Affectation réserve 

aux navires avec 

AEP

Affectation Réserve nationale suivant les 

regles arrêté du 4 décembre 2024 relatif à 

la mise en oeuvre de l’article R. 921-48 du 

code rural et de la pêche maritime;

ALB ICCAT Med
Suivi en temps réel via Application 

OPQUOTA.com et HALOP_SIH © 
Aucun gestion collective nationale Aucune réserve 

ARA GSA7
Suivi en temps réel via Application 

OPQUOTA.com et HALOP_SIH © 
Aucun gestion collective nationale Aucune réserve 

HKE GSA7 (Filets)
Suivi en temps réel via Application 

OPQUOTA.com et HALOP_SIH © 
Aucun gestion collective OP SATHOAN Aucune réserve 

QUOTA EFFORT CHALUT 

WEST MED

La MESURE 1 PPC SATHOAN prévoit notamment le suivi de la production de 4 espèces cibles des Plans de Gestion, 

et,

en conformité réglementaire, l’utilisation d’indicateurs de suivi des Plans de Gestion. Elle prévoit

également que :

- Le suivi de la consommation du quota d'effort journalier des chalutiers avec des écarts

inférieurs à 5% entre l’effort de pêche Chalut accordé et l’effort réellement consommé ;

- Le suivi de la consommation du quota d'effort journalier des sennes tournantes coulissantes

avec des écarts inférieurs à 5% entre l’effort de pêche accordé et l’effort réellement

consommé ;

Le manquement aux décisions OP entraîne l’application de sanctions, en application des

règles décrites ou prononcées par le Conseil d’Administration. Les sanctions applicables, outre

l’exclusion, peuvent être de diverses natures, et en particulier :

A. L'OBSERVATION : L'observation est caractérisée par un contact direct avec l'adhérent afin de l'informer 

oralement ou par écrit de l'anomalie. L'observation ne donne pas lieu à un document formalisé, elle a un caractère 

d'information et de sensibilisation. Cette anomalie est déployée dans le cas d'un écart mineur.

B. L'INTERDICTION PROVISOIRE : L'interdiction provisoire de l’exercice de pêche sur une espèce soumise à quota ou 

un engin spécifique soumis à quota d'effort.

C. LA PENALITE PECUNIAIRE : Les pénalités pécuniaires ne peuvent excéder le montant de la vente réalisée en 

infraction aux décisions correspondantes de l’OP ni ne peuvent être prononcées plus d’un an à compter de la date de 

constatation des faits, Les sanctions pécuniaires ne sont en aucun cas susceptibles de remboursement, sauf décision 

du Conseil d’Administration.

D. LA SUSPENSION : La suspension ou retrait des autorisations de pêche que l’OP aurait délivrées conformément à la 

réglementation.

E. L'EXCLUSION : En cas d’infraction grave et répétée l’exclusion de l’Organisation peut être prononcée. L’exclusion 

est

prononcée par le Conseil d’Administration de l’OP, conformément aux dispositions statutaires. Il peut être fait appel 

de cette décision devant l’Assemblée Générale mais celui-ci n’est pas suspensif. L’exclusion peut être motivée pour 

différentes raisons, au nombre desquelles :

• Le non-respect des statuts, du règlement intérieur, des décisions du CA ou de la réglementation communautaire, 

nationale, régionale.

• L’absence de fourniture des documents nécessaires à l’accomplissement des missions de l’OP (log-books, factures 

de ventes directes, etc…).

• La non déclaration des modifications des paramètres d’exploitation.

• La pêche d’espèces sous quota alors que le quota est fermé.

• Le refus de se soumettre aux sanctions prévues par les Décisions de l'OP.

• Le non acquittement des cotisations.

• Les condamnations pénales prononcées à l’encontre de l’adhérent.

L’exclusion est notifiée à la DPMA, à FranceAgriMer et aux Halles à Marée.
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STOCK Mois Quantité (kg poids vif) Prix moyen (€/kg poids net)

BFT ICCAT Med Janvier nd nd

Février 14 000 15,6 €                                        

Mars 25 000 15,6 €                                        

Avril 58 000 14,1 €                                        

Mai 89 000 8,6 €                                           

Juin 39 000 6,4 €                                           

Juillet 75 000 7,8 €                                           

Août 57 000 13,6 €                                        

Septembre 47 000 10,9 €                                        

Octobre 31 000 10,6 €                                        

Novembre 10 000 11,9 €                                        

Décembre 6 000 11,0 €                                        

SWO ICCAT MED Janvier nd nd

Février nd nd

Mars nd nd

Avril 1 000 12,8 €                                        

Mai 1 000 13,1 €                                        

Juin 1 500 6,9 €                                           

Juillet 3 000 8,8 €                                           

Août 6 000 10,3 €                                        

Septembre 6 000 9,3 €                                           

Octobre 3 600 11,4 €                                        

Novembre 1 600 9,5 €                                           

Décembre 1 000 9,9 €                                           

ALB ICCAT MED Janvier nd nd

Février nd nd

Mars nd nd

Avril 50 11,0 €                                        

Mai 50 11,0 €                                        

Juin 100 11,0 €                                        

Juillet 100 11,0 €                                        

Août 100 11,0 €                                        

Septembre 50 11,0 €                                        

Octobre 50 11,0 €                                        

Novembre nd nd

Décembre nd nd

ARA (Chalut West Med)Janvier nd nd

Février nd nd

Mars nd nd

Avril nd nd

Mai nd nd

Juin nd nd

Juillet nd nd

Août nd nd

Septembre nd nd

Octobre nd nd

Novembre nd nd

Décembre nd nd

HKE (Filet) West MedJanvier 900 7,2 €                                           

Février 800 8,8 €                                           

Mars 3 000 9,9 €                                           

Avril 3 000 9,6 €                                           

Mai 2 500 7,4 €                                           

Juin 2 000 7,8 €                                           

Juillet 500 7,7 €                                           

Août 1 000 6,8 €                                           

Septembre 250 7,3 €                                           

Octobre 200 5,7 €                                           

Novembre 100 4,5 €                                           

Décembre 100 4,9 €                                           
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